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Les autorites bulgares ont appliqué une censure stricte et diffuse de

fausses informations afin de dissimuler l'assimilation forcee de la

minorité ethnique turque dans le pays et les importantes visilations

des droits de l'homme commises pendant la mise en oeuvre de cette

politique.

Telle est la conclusion d'un
nouveau rapport d' AI qui
donne le detail de ses preoccu-
pations relatives A la campagne
d'assimilation.

Parmi ces preoccupations fi-
gurent: l'emprisonnement pour
motif d'opinion, la reinstalla-
tion forcee dans le pays de fa-
milies pour leur opposition non
violente a cette campagne, et
des allegations de torture et de
mauvais traitement.

Al croit que les fausses infor-
mations comprennent des let-
tres signees sous contrainte qui
dementent les allegations de
violations des droits de
l'homme, ainsi que des commu-
niques et declarations deli-
bérément inexacts parus dans la
presse.

Ce nouveau rapport donne
des precisions sur une reunion
qu'une delegation d'Al a eu
avec des fonctionnaires de
l'ambassade de Bulgarie
Bonn, au cours de laquelle un
fonctionnaire de l'ambassade a
admis pour la premiere fois que
des manifestations contre la
campagne "volontaire" et
"spontanee" avaient fait des
morts.

Le rapport contient aussi de
nouveaux recits détailles de ma-
nifestations massives en de-
cembre 1984 dans les regions du
sud de la Bulgarie. Un nombre 


inconnu de Turcs ont ete tués
par les forces de securite apres
que des milliers de manifes-
tants, dont des femmes et des
enfants, essayerent d'envahir
les mairies de Momchilgrad et
Benkovski pour protester con-
tre la campagne de changement
de noms.

Plus de 200 personnes ont ete
emprisonnees pour s'etre oppo-
sees A la campagne. Al en a
adopt& plusieurs comme pri-
sonniers d'opinion et a deman-
de leur liberation. II s'agit,
entre autres, de Halim Hyusei-
nov Pasadzhov, de Sofia. II a
ete arrete entre janvier et mars
1985 apres avoir refuse de
changer "volontairement" son
nom, puis a été arreté de
nouveau en mai pour avoir con-
tinue de s'opposer a cette cam-
pagne. II a ete inculpe d'espion-
nage aprés qu'on eut trouve
chez lui des notes prises pen-
dant des emissions de radios
étrangeres, et aurait ete frappe
sur la plante des pieds pendant
sa detention.

Le rapport d'AI mentionne
qu'il est difficile d'obtenir des
informations fiables A cause de
la censure. Les observateurs
étrangers font continuellement
l'objet de restrictions lorsqu'ils
se rendent dans certaines zones,
notamment dans une region qui
se trouve a environ 20 kilo-
metres de Kardzhali. E

La ratification garantirait
aussi que toute future adminis-
tration serait soumise a l'obli-
gation permanente de garantir
ces droits, quel que soit le chef
de l'Etat, les lois adoptees ou les
amendements apportes A la
constitution.

A ce jour, aucun Etat du Pa-
cifique n'a ratifié le Pacte ni la

URSS

"Je vous prie de transmettre mes

remerciements sincires a tous vos

amis, dont la pression constante et

inflexible sur les autorites sovii-

tiques a joué un role important et

a finalement amene cet heureux dé-

nouement." Danylo Cliumuk (ci-

dessus). II itait prisonnier politique

depuis 42 ans.

pour y retrouver son neveu.
Pendant que les autorités etu-
diaient sa demande, il a ete obli-
ge de vivre sous surveillance ad-
ministrative dans des condi-
tions si dures qu'il les a decrites

Convention contre la torture, et
seules les Iles Salomon sont par-
ties au Pacte international rela-
tif aux droits economiques, so-
ciaux et culturels. Cet appel A la
ratification des pactes est lance
A la suite du premier voyage ef-
fectue par un représentant d' AI
dans cette region A la fin de
1986. 0

comme étant pires que celles
dans desquelles il purgeait sa
peine d'exil interieur.

Danylo Chumuk a ete empri-
sonne successivement sous les
Gouvernements polonais, de
l'Allemagne nazie et de
l'URSS. Les autorites sovie-
t iques l'ont condamné mort
en 1946 mais ont, par la suite,
commué sa peine en 20 ans
d'emprisonnement.

11 a éte libére aux termes
d'une amnistie en 1956 mais a
dü purger une autre peine de
neuf ans pour association pré-
sumée aux nationalistes ukrai-
niens. A sa liberation en 1967, il
a écrit ses memoires; sa derniére
arrestation a eu lieu en janvier
1972 lorsque son manuscrit a
éte decouvert. 11 a ete reconnu
coupable d'"agitation et pro-
pagande antisovietiques" et
condamne A la peine maximum
de 10 ans d'emprisonnement
suivis de cinq ans d'exil inté-
rieur. 11 a purge toute sa sen-
tence, tout d'abord dans des co-
lonies de redressement par le
travail speciales, situees dans les
regions de Mordovia et de
Perm, puis dans le village de
Karatobe situé dans le desert de
la Republique du Kazakhstan
(Asie centrale). LI

BULLETIN MENSUEL
LES ETATS DU PACIFIQUE

Appel aux Etats du Pacifique pour qu'ils
ratifient des pactes
Al a delimit& aux pays du Pacitique — les Tonga, la Papouasie-

Nouvelle-Guinee, Vanuatu, le Samoa-Occidental, les Iles

Salomon, Tuvalu, Kiribati et Fidji — d'adhérer aux principaux

accords internationaux des droits de l'homme, notamment au

Pacte international relatif aux droits civils et politiques.
Dans son appel cependant,

La constitution de la plupart AI notait que la ratification ou
des Etats du Pacifique contient l'adhesion a des accords tels
d'excellentes garanties pour la que le Pacte montrerait A la
protection des droits de communaute internationale
l'homme et Al n'a pas de pre- que ces Etats s'engagent a res-
occupations importantes dans pecter les droits fondamentaux
cette region, mais elle surveille qui sont dejA garantis dans leur
de pres la situation a Fidji. droit interne.

BULGARIE

Violations des droits de l'homme contre
des Turcs

Un prisonnier d'opinion emigre
Le 22 mai, Danylo Chumuk a eté autorise a emigrer. Ecrivain

ukrainien Age de 72 ans, il a ete détenu 42 ans pour motifs poli-

tiques. II a eté libere en janvier apres 15 ans passes en tant que pri-

sonnier d'opinion.
Apres sa liberation, Danylo

Chumuk a demand& la permis-
sion de se rendre au Canada
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Campagne pour les prisonniers du mois
Les cas exposés ici concernent des prisonniers d'opinion. Tous ont été arrêtés pour leurs

convictions religieuses ou politiques ou a cause de leur origine ethnique, de leur sexe, de leur

couleur ou de leur langue. Aucun d'eux n'a recouru a la violence ni préconisé le recours a la

violence. Leur maintien en detention constitue une violation de la Declaration universelle des

droits de l'homme adoptée par les Nations Unies. Les appels internationaux ont pour objet

d'obtenir leur liberation ou l'amélioration des conditions dans lesquelles ils sont détenus.

Dans l'interet des prisonniers, les lettres adressees aux autorités doivent être redigées en

termes mesurés et courtois et souligner qu'elles ont pour objet la defense des droits de

l'homme, sans aucun parti pris politique.  En aucun cas, ii  ne faut écrire au prisonnier.

PAKISTAN PEROU

Ghanshyam Parkash: etudiant en médecine militant au sein de la

Federation democratique estudiantine, il a ete condamne a sept ans

d'emprisonnement pour possession de tracts considéres comme

"reprehensibles".
Ghanshyam Parkash a &te Karachi, oil il est reste pendant

arrete le 21 decembre 1982 A un presque trois mois au cours des-
arret d' autobus A Hyderabad, quels il n'aurait pu voir ni sa fa-
puis aurait ete emmene dans mille ni un avocat. Le 13 mars
une maison A Hyderabad, qui 1983, il a éte remmene A la
ne lui appartenait pas, oil des prison speciale de Nara, A
tracts et d'autres documents Hyderabad.
ont ete trouves. Lorsque le proces de Ghan-

Apres avoir et& place en de- shyam Parkash s'est ouvert en
tention provisoire le 23 de- décembre 1984 devant un tribu-
cembre, il a éte transfére A nal militaire d'exception, l'etat

de siege &tait toujours en vi-
gueur; Al croit que ces tribu-
naux n'étaient pas conformes
aux normes internationales en
matiére de proces equitable. 11
etait accuse de posseder des
documents destines a " fomen-
ter la haine contre les forces
armees" et entre "des per-
sonnes originaires de provinces
differentes et appartenant A des
classes differentes".

11 a ete reconnu coupable et
condamne a sept ans d'empri-
sonnement . Cette sentence a ete
annonc& en octobre 1985 et an-
tidatee seulement au 5 mai
1985, c'est-A-dire a la date oil le
proces a pris fin, ne tenant donc
aucun compte de la periode de
detention preventive.

Ghanshyam Parkash est ma-
rie et pere de trois petites filles.
II est detenu actuellement A la
prison centrale de Khairpur.

Priere d'envoyer des appels
courtois demandant sa libe-
ration a: His Excellency

Mohammad Khan Junejo /
Prime Minister / Office of the
Prime Minister / Islamabad /
Pakistan. H

Libéré

Le pere Smangaliso
Mkhatshwa, secretaire gene-
ral de la Conference des eve-
ques catholiques de l'Afri-
que meridionale, prisonnier
du mois en avril 1987, a ete
libere sous caution le
12 juin. 11 avail ete accuse au
debut de 1986, avant d'etre
détenu pendant toute une
année sans inculpation ni
proces en vertu des disposi-
tions de l'etat d'urgence.

Mauro Aristides Ochoa Ochoa: paysan de 29 ans, conseiller d'une

communauté paysanne, il est juge pour terrorisme. D'apres ses

avocats, les seuls elements de preuve qui pesent contre lui sont des

aveux arraches sous la torture.
Mauro Ochoa organise la sent les dirigeants paysans

production de petits fermiers et locaux et les membres d'organi-
est connu aussi dans la region de sations qui fournissent des con-
Cuzco en tant qu'acteur. Le seils professionnels aux corn-
2 décembre 1985, il a éte arrete munautes paysannes, ce qui
par la police alors qu'il arrivait dans certains cas a entrain& leur
chez lui dans le quartier Inde- arrestation pour de fausses
pendencia, A Cuzco. Un avocat accusations de terrorisme.
qui l'a vu plusieurs jours apres Dans le passé, lors de cas simi-
son arrestation a declare que le laires, les charges pesant contre
corps de Mauro Ochoa &tait des prisonniers d'opinion ont

couvert d'ecchymoses et qu'il finalement ete abandonnees ou
affirmait avoir éte torture parce bien ceux-ci ont et& acquittes,
qu'il refusait de signer un te- mais beaucoup sont restés jus-
moignage qui l'impliquait dans qu'A trois ans en prison en
des activités "terroristes". attendant que leurs affaires


Mauro Ochoa a ete inculp& soient resolues.
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en vertu du decret-loi 046 (loi
antiterroriste) de participation
aux activites d'un groupe de
guerilla. Le 30 novembre 1985,
l'armee a essay& de detruire un
pyleme de transformateurs &lee-
triques dans le quartier Inde-
pendencia. Plusieurs autres
personnes ont ete arretees A la
suite de cet incident et l'une
d'elles aurait éte tuee par la
police.

Un ecolier, principal temoin
A charge, a affirm& qu'il avait
ete force sous la torture de
declarer que Mauro Ochoa
avait pris part A la tentative de
dynamiter le pylône. Cette af-
firmation aurait ete retiree par
la suite, mais les charges pesant
contre Mauro Ochoa n'ont pas
ete abandonnees et le proces
continue.

AI a recu des informations A
l'appui du dementi de Mauro
Ochoa selon lequel il n'a corn-
mis ni soutenu aucun acte de
violence. Al croit qu'il a éte
arret& en raison de son travail de
developpement rural legal par-
mi les fermiers, qui mene A la
formation de comites de petits
producteurs.

Al est frequemment infor-
mée du harcelement que subis-

ROUMANIE
Dumitru luga: électricien 'age
de 40 ans, ii a éte condamne en
1983 a 10 ans d'emprisonne-
ment pour "propagande contre
l'Etat socialiste".

D'apres l'information que
possede Al, Dumitru luga a or-
ganise en 1983 un groupe d'etu-
diants et de jeunes travailleurs
insatisfaits de la politique et des
qualites de chef du president
roumain, Nicolae Ceausescu.
Ils auraient projete de faire con-
naitre leur mecontentement
mais ont et& arretes avant de
pouvoir le faire. Al a et& infor-
m& qu'ils ont ete juges en sep-
tembre 1983 pour "propagande
contre l'Etat socialiste".

Dumitru luga a ete condam-
ne A 10 ans d'emprisonnement
en vertu de l'article 166 du Code
penal roumain et sept de ses co-
accuses (dont Al ne connait pas
les noms) ont ete condamnes
chacun A cinq ans d'emprison-
nement en vertu du meme
article.

II est possible que Dumitru
luga ait eu sa peine reduite d'un
cinquieme (deux ans) A la suite
d'amnisties décrétées en aoilt
1984 et juin 1986; il pourrait
dont etre libere en 1991. Al a ete
informee que ses coaccusés ont
ete liberes aux termes des
amnisties.

Priere d'envoyer des appels
courtois pour sa liberation im-
mediate A: M. le President
Nicolae Ceausescu / Calea
Victoriei 49-53 / Bucarest /
Roumanie; et a: M. Ghoerghe
Chivulescu / Ministre de la
Justice / Bul. Gh. Gheorghiu-
Dej 33/Bucarest/Roumanie.E

4
Priere d'envoyer des appels

courtois pour sa liberation
immediate et inconditionnelle
A: Presidente Alan Garcia /
Palacio de Gobierno / Plaza
Armas / Lima / Perou; et A:
Dr Hugo Denegri Cornejo /
Sr Fiscal de la Naci6n / Fiscalia
General de la Naci6n / Centro
Civico / Lima / Pérou.E
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KENYA

Les droits de l'homme sont
serieusement menaces
Depuis un an, les droits de l'homme sont serieusement menaces. I.e gouver-

nement semble avoir adopté un programme delibéré pour reduire au silence

ses opposants politiques ou pour les intimider.
professeurs a l'universite, des etu-
diants, des journalistes, des avo-
cats, des hommes d'affaires, des
employes de la fonction publique,
des enseignants et des fermiers.
Aucun d'eux n'a ête traduit en jus-
tice dans les 24 heures suivant leur
arrestation comme le prevoit la loi.
Beaucoup ont "disparu" pendant
des semaines, voire des mois, alors
qu' ils etaient détenus au secret pour
interrogatoire.

Pres de 100 personnes sont tou-
jours en prison. Dix d'entre elles
qu'Al a adoptees comme prison-
niers d'opinion sont detenues indé-
finiment sans inculpation ni proces.
Plus de 75 autres personnes — dont
des prisonniers d'opinion — ont eté
emprisonnees a l'issue de proces
inéquitables qui ont rarement dure
plus de 30 minutes. La plupart des
chefs d'inculpation avaient pour
motifs la possession, la distribution
des publications de Mwakenya, ou
le fait de ne pas avoir signal& leur
existence. Deux chefs d' inculpation
seulement mentionnaient la
violence.

Le rapport precise qu'aucun
accuse n'avait d'avocat pour le de-
fendre au tribunal et note que la
plupart ont plaide coupable, ce qui
est une coincidence extraordinaire.
Al cite le cas d'un homme d'affai-
res qui avait tout d'abord plaid&
non coupable, avait ete relache,
puis arrete de nouveau en sortant
du tribunal, et qui avait "disparu"
par la suite. Six jours plus tard, il a
plaide coupable pour le meme chef
d'inculpation, sans que le magistrat
qui a juge la plupart de ces affaires
ne s'interroge sur ce renversement
de situation.

Morts en detention
Deux prisonniers politiques au moins sont morts en detention
au Kenya l'année derniere, apparemment des suites de la
torture.

Peter Njenga Karanja,
homme d'affaires et pilote
dans les rallyes automobiles,
qui a participé au rallye-safari
d' Afrique de l'Est, a "dispa-
ru" apres son arrestation, le
7 fevrier 1987, A son domi-
cile a Nakuru. Il aurait éte
soupconné d'être lie A
Mwakenya.

Un mois plus tard, sa
femme a appris que son corps
etait a l'hôpital national
Kenyatta a Nairobi. 11 serait
tombe gravement malade
apres avoir éte torture par des
membres des services speciaux

Nyayo House, A Nairobi. II a
finalement ete transfere
l'hOpital oO il est mort le
28 février.

Aprés un certain laps de
temps, les autorites ont fait
proceder a une autopsie a la-
quelle assistait le medecin qui
représentait sa famille. Justus
ole Tipis, ministre d'Etat res-
ponsable de la securite inte-
rieure, a declare au parlement
que Peter Karanja etait mort
d'"une pneumonie et de la
gangrene des intestins" et a
dementi qu'il soit mort des
suites de la torture. Une en-
quete sur sa mort devait avoir
lieu A la fin du mois de juillet.

Cependant, un rapport
d'autopsie indépendant a fait

Des prisonniers d'opinion sont
tortures et detenus indefiniment
sans inculpation ni proces aux
termes de mesures administratives.
D'autres personnes sont detenues
secretement et illegalement pour
motifs politiques, torturees pour
leur arracher de faux aveux, puis
emprisonnees pendant des annees
la suite de proces inequitables; deux
prisonniers politiques au moins
sont morts en detention.

La plupart des victimes de viola-
tions des droits de l'homme sont
arretees parce qu'on les soupconne
d'être liees avec un groupe d'oppo-
sition clandestin appele Mwa-

kenya, mais ii semble que beaucoup
n'aient rien fait d'autre que de criti-
quer la maniere dont le pays est
dirige.

Les services speciaux (Special

Branch)  infligent couramment la
torture. Parmi les methodes utili-
sees figurent la torture de la "pis-
cine" au cours de laquelle les pri-
sonniers sont enfermes nus plu-
sieurs jours d'affilee dans des cel-
lules souterraines impregnees d'eau
oà certains sont restes jusqu'a ce
que leurs pieds commencent a pour-
rir; la privation deliberee de nourri-
ture et les coups violents assenés
avec des matraques, des pieds de
chaise et des morceaux de tuyaux en
caoutchouc. Ces tortures sont  infli-
gees pendant la detention au secret
dans un centre des services speciaux
situ& pres de l'un des grands hotels
de Nairobi.

Les tribunaux ne tiennent pas
compte ou rejettent les plaintes
pour torture et "disparition" pro-
longee de prisonniers pendant leur
interrogatoire.

Dans un nouveau rapport sur le
Kenya, Al declare que le Gouver-
nement a intensifie la repression en
mars 1986, ce qui a entraine peu
apres l'arrestation de plusieurs cen-
taines d'opposants politiques pre-
sumes. Parmi ceux-ci figurent des

BAHREIN

Al assiste a un
prods
Le 3 juin, deux délégués d'AI
ont observe une audience du
proces de 18 personnes devant
la Cour d'appel civile supreme
(voir le Bulletin d'avril).

Ces 18 personnes ont éte in-
culpées de delits lies A leur
appartenance au Front de libe-
ration national du Bahrein, in-
terdit, et A leurs activites au sein
de ce parti. Elles ont ete arretees
en aoilt 1986 et leur procés s'est
ouvert en decembre.

En avril, le Secretaire general
d'AI s'est rendu au Bahrein A la
tete d'une delegation pour s'en-
tretenir avec le gouvernement
au sujet des preoccupations
d'AI dans ce pays.

Des hauts fonctionnaires et des
magistrats semblent avoir caution-
ne ce manque de respect des garan-
ties juridiques et constitutionnelles
pour les prisonniers politiques, ce
qui a serieusement enfreint le
respect de la legalite.

Gibson Kamau Kuria avait
prevenu qu'il entamait des
poursuites contre le gouver-
nement pour arrestation illé-
gale et tortures infligees a trois
autres personnes en detention
administrative, dont deux
avocats, et pour detention ille-
gale et mort d'un charpentier.

Al croit que Gibson Kamau
Kuria a ete arrete et est détenu
uniquement du fait de ses acti-
vités juridiques profession-
nelles contre les violations des
droits de l'homme. Un autre
avocat, John Khaminwa, qui
avait defendu aussi des pri-
sonniers politiques, avait dejA
été detenu sans jugement de
1982 A 1984 aprés avoir decla-
re au tribunal que la detention
sans jugement dont use le gou-
vernement etait contraire A la
Constitution.

De nombreux avocats hési-




Peter Njenga Karanja.

état aussi de deshydratation,
de déchirure de la membrane
qui soutient l'intestin grele, et
de blessures et d'ecchymoses
aux membres. La famille de
Peter Karanja affirme qu'il
était "en bonne sante" au
moment de son arrestation,
mais a dit que son corps était
"emacie", que sa peau "pe-
lait un peu partout" et était
couverte d'"ampoules".

Ceci concorde avec les con-
sequences de la methode de
torture utilisée principa-
lement par les services spé-
ciaux. Elle est connue sous le
nom de "piscine" et consiste
maintenir les prisonniers nus
jusqu'a sept jours dans une
cellule inondee.E

AI a lance de nombreux appels
au gouvernement au sujet des viola-
tions des droits de l'homme corn-
mises au cours de l'annee &coulee,
mais pour toute reponse n'a recu
que des dementis generaux.

Gibson Kaman Kuria.

tent A se charger d'affaires
politiques parce qu'ils crai-
gnent des représailles simi-
laires. L'arrestation de
Gibson  Kamau  Kuria montre
que les autorites essaient
d'empecher les Kenyens
d'exercer leurs droits. Son
arrestation a gravement affai-
bli l'independance et l'effica-
cite de la profession juridique
au Kenya. 0

Arrestation d'un avocet des droits de rhomme
Peu d'avocats au Kenya acceptent de defendre les prisonniers

politiques ou de se charger d'importantes affaires des droits de

l'homme. Ceux qui le font risquent d'être arretes et (Menus

indéfiniment.
Gibson Kamau Kuria, un

avocat trés connu au Kenya
qui accepte de defendre les
prisonniers politiques, a ete
arrête le 26 fevrier 1987 dans
son etude A Nairobi. Comme
il a "disparu", le barreau du
Kenya a demand& aux autori-
tes d'expliquer les motifs de
son arrestation et de reveler le
lieu on il est detenu.

Son avocat a depose une de-
mande  d'habeas corpus.  A la
suite de cette demande, il a été
revel& au tribunal le 12 mars
que, six jours plus tot, ii avait
éte arrete officiellement aux
termes du Reglement sur la se-
curité publique qui prévoit la
detention administrative illi-
mitee sans inculpation ni juge-
ment. Le juge n'a tenu aucun
compte de sa detention ilk--
gale et de sa "disparition".

Avant son arrestation,
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Les prisonniers du mois de 1986
Certains prisonniers au nom desquels Al a fait campagne en
1986 ont èté libérés, entre autres, grace a des amnisties et a
des décrets présidentiels qui ont réduit leurs peines. Sur les
59 hommes et femmes au nom desquels des appels ont été
lances, 14 ont été libérés et il est possible que trois autres
l'aient été aussi. Cet article donne tous les renseignements
reçus depuis que leurs cas ont été décrits dans le Bulletin.

AFRIQUE
Boniface Koundou, étudiant en agronomie au Bénin, est l'un des
quatre prisonniers du mois liberes dans cette region. Détenu sans
inculpation ni proces depuis juin 1985, il a ete libére le 26 septembre
1986.

Meeting du mouvement End Conscription Campaign au Cap (Afrique du
Sud), l'annee derniere. Janet Cherry, militante au sein de ce mouvement,
est détenue sans inculpation ni proces depuis son arrestation le
22 aoiit.

I I
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Boniface Koundou.

II avait eté arrete a la suite
de la reouverture des écoles et
universites beninoises: celles-ci
avaient ete fermées A la suite
de manifestations d'étudiants
qui revendiquaient une amelio-
ration du système pedagogique
et l'autonomie politique. Le
gouvernement avait affirm&
que d'anciens detenus politi-
ques, dont Boniface Koundou,
avaient manipulé les etudiants
pour qu'ils organisent des
mani festations.

Norman Zikhali, homme po-
litique de l' opposition au
Zimbabwe, Otieno Mak'-
Onyango, redacteur d'un
journal kenyen, et le pere
Gabriel Barakana, pretre
catholique au Burundi, ont
egalement ete liberes.

Norman Zikhali, qui est l'un
des pionniers du mouvement
syndicaliste zimbabween, a ete
libere en decembre dernier ainsi
que quatre autres detenus pur-
geant de longues peines; tous les
cinq etaient detenus aux termes
des Réglements sur les pouvoirs
d'urgence (dans l'interet de la
securite et de l'ordre publics).
Membre du comite central de
l'Union du peuple africain du
Zimbabwe (ZAPU), il etait de-
tenu sans inculpation depuis la
fin de 1984 pour avoir, semble-
t-il, rempli ses fonctions offi-
cielles en tant que representant
du parti.

Otieno Mak'Onyango etait
detenu depuis presque quatre
ans lorsqu'il a ete libere, lui aus-
si en decembre, a l'occasion de
la Journee de l'independance
du Kenya. Ancien rédacteur en 


chef adjoint du  Sunday Stan-
dard  a Nairobi, il avait ete arre-
te et inculpe de trahison en
1982. Les charges avaient par la
suite eté abandonnees, mais il
était rest& en detention au terme
de la Loi sur la protection de la
securité publique.

Le pere Gabriel Barakana,
qui a ete libere en mars, avait ete
reconnu coupable ainsi que
quatre autres personnes et
condamne a quatre ans d'em-
prisonnement pour avoir com-
mente un projet de lettre qui
aurait contenu des termes insul-
tants envers Jean-Baptiste
Bagaza, chef de l'Etat du
Burundi. Au proces, le repré-
sentant du ministere public a
affirme que la mention, dans la
lettre, que le Burundi était sous
l' influence d'un esprit • satani-
que constituait une insulte en-
vers le President. L'auteur pre-
sumé de cette lettre, Joseph
Gacukuzi, continue de purger
sa peine de cinq ans d'empri-
sonnement; Antoine Manira-
kiza, secretaire de paroisse,

"

Janet Cherry.

Cyprien Ndamukenanye et
Leocadie Singirankabo, qui
avaient tous ete condamnés
deux ans pour des motifs simi-
laires, sont eux aussi toujours
en prison.

Trois prisonniers continuent
d'etre detenus sans inculpation
ni proces. II s'agit de Ivy
Cikiswa Gcina et de Janet
Cherry qui sont détenues A la
prison de North End A Port
Elizabeth (Afrique du Sud), et
du poete somali Abdulle Rage
Taraweh.

Ivy Gcina, dirigeante de l'Or-
ganisation des femmes de Port
Elizabeth, a ete arretée le
12 juin 1986, quelques heures
avant l'annonce de l'etat d'ur-
gence. Elle continue d'etre dete-
nue aux termes des dispositions
de l'état d'urgence, ainsi que
Janet Cherry, qui a pris une
part active dans le mouvement
End Conscription Campaign
(campagne pour mettre fin A la
conscription) et qui a éte arretée
neuf semaines plus tard. Al les
croit toutes deux détenues en
raison de leur opposition non
violente A la politique  d'apar-
theid  du gouvernement.

En Somalie, le poéte Abdulle
Rage Taraweh est detenu sans
inculpation ni jugement depuis
1982. II aurait eté accuse
d'avoir critique le gouverne-
ment dans ses poemes, mais
aucun motif n'a ate donne pour 


sa detention. Jusqu'à son arres-
tation, Abdulle Rage Taraweh
travaillait au ministere de l'in-
formation et de l'orientation
nationale, chargé d'organiser
des activites artistiques, dont
des recitals de poèmes.

Aux Comores, bien que la
plupart des personnes recon-
nues coupables en meme temps
que Moustoifa Said Cheikh
aient ete liberées en 1986, celui-
ci continue de purger une peine
de prison A vie pour avoir parti-
cipe a une conspiration visant
renverser le gouvernement en
mars 1985. Trois autres person-
nes condamnees en meme
temps que lui de cinq A huit ans
d'emprisonnement, et qui sont
aussi des membres importants
du Front démocratique des
Comores, parti d'opposition,
sont toujours en prison elles
aussi.f:

LES AMERIQUES
Au Chili, les recherches pour connaitre le sort de centaines de
personnes qui avaient "disparu" après leur arrestation entre 1973
et 1977 ont avancé de facon spectaculaire grace aux enquites
menees l'année dernière par un juge civil.

Le juge Carlos Cerda a Navarrete, membres du Parti
decouvert des preuves con- communiste.
cluantes que, vers le milieu des Cependant, en octobre 1986,
annees 70, des groupes mili- la Cour supreme a ordonné que
taires secrets etaient respon- 38 membres des forces de sécu-
sables de l'enlevement et de rite et deux collaborateurs civils
l'elimination d'opposants poli- inculpes par ce juge d"`associa-
tiques. Il a etabli que les auto- tion illégale" pour leurs activi-




rites avaient publie de faux ren- tés au sein de ces groupes se-
seignements pour couvrir des crets, soient amnisties. Un
actes criminels; il a decouvert appel de la decision de clore ces
aussi des faits sur environ enquetes est en instance.
23 autres cas — en dehors des Luis Fernando de la Roca

10 cas qui figuraient dans son Elias, étudiant en ingénierie,
dossier — oâ des personnes ont avait "disparu" en septembre
"disparu" apres avoir éte arre- 1985 apres avoir été enlevé
tees par un groupe militaire Guatemala par des agents des
secret. II s'agit entre autres pouvoirs publics. Sa mere a
de Jose et Ricardo Weibel découvert de nouveaux ele-
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Des centaines de personnes attendaient pendant que CorazOn Aquino
pritait serment en tant que Presidente des Philippines, le 25 fevrier 1986.
Apris son entrée en fonctions, elle a accord& une amnistie aux prisonniers
politiques, respectant ainsi ses engagements pris au cours de sa campagne
electorale. Quatre prisonniers du mois sont au nombre des liberes.

ASIE
Lorsque la presidente Aquino a pris le pouvoir aux Philippines en

fevrier 1986, elle a accordé une amnistie aux prisonniers politiques

comme elle avait promis de le faire pendant sa campagne électorale.

dr
1.uis Fernando de la Roca Elias.

ments qui indiquent que des
militaires ont participe a cet
enlevement. Dans une petition
presentee a la Cour supreme,
elle a declare qu'en fevrier 1986
le Ministre de la defense d'alors
avalt dit que les plaques minéra-
logiques de deux voitures qui
avaient servi a l'enlevement de
son fils avaient éte attribuees
des unites militaires, mais
qu'aucun vehicule of ficiel
n'utilisait ces plaques a ce mo-
ment-la parce qu'elles avaient
ete volées. Mme de la Roca n'a
trouvé aucun document men-
tionnant que le vol de ces pla-
ques avait éte signale, mais elle
a decouvert que l'une de ces
plaques avait ete attribuée a une
caserne en 1986. Al continue de
demander instamment aux
autorités de faire une enquete
complete sur l'enlevement de
Luis de la Roca.

r j

'01 '

Au Pérou, Policarpio Con-
dori Vargas, fermier de 49 ans,
a éte arrete en juin 1984, puis
inculpé de terrorisme. Al croit
qu'il a éte arreté parce qu'il
venait d'une region on les gue-
rilleros du Sentier lumineux
s'étaient manifestés. II a éte
envoy& a la prison de l'ile d'El
Front6n, oi il est arrive peu
avant que des mutineries
tent dans celle-ci et dans deux
autres prisons. II etait au
nombre de 115 prisonniers qui
ont "disparu" apres que ces
mutineries eurent ete réprimées
par les forces armees, faisant de
tres nombreux morts. Quelques
corps ont ete retrouves depuis,
mais aucun n'a ete identifié. Al
a soumis aux autorités des ele-
ments de preuves montrant que
de nombreux survivants ont ete

emmenés a la base de la marine
a Callao, mais aucun éclaircis-
sement sur le sort des prison-
niers n'a encore eté rendu
public.

La famille d'un mécanicien
haftien, Joseph Pardovany,
croit que celui-ci est mort peu
apres son arrestation en 1983.
Le Ministre de la justice a écrit
Al en mai 1986 et lui a envoy&
un exemplaire d'une plainte dé-
posée par la famille dans la-
quelle celle-ci nommait des res-
ponsables de sa mort. La lettre
semblait reconnaitre la mort de
Joseph Pardovany, mais
tan fait mention d'aucune ac-
tion qui pourrait etre entreprise
pour en établir le responsable.
Joseph Pardovany aurait éte
arreté en raison de ses liens avec
un parti d'opposition. En sep-
tembre, le general Henri
Namphy, chef du Conseil
national de gouvernement, a
promis a la femme de Joseph
Pardovany qu'il s'occuperait
de cette affaire. Depuis lors, il
n'y a eu aucun fait nouveau.

Les conditions d'emprison-
nement d' Ariel Hidalgo
Guillén, enseignant cubain, qui
a éte emprisonné en 1981 pour
huit ans, apparemment pour
avoir critique le regime, se
seraient ameliorees pendant
une courte periode l'annee der-
niere. Par la suite il a fait une

7

gréve de la faim d'un mois pour
protester contre l'arrestation
d'autres membres du Comite
cubain des droits de l'homme,
non officiel, ce qui lui aurait
valu d'etre mis en detention
cellulaire. Quand sa famille lui
a rendu visite en decembre, ii
aurait ete tres maigre mais avait
bon moral. Des demandes ont
ete faites en sa faveur pour qu'il
voit un specialiste car il souffri-
rait d'un glaucome.

En El Salvador, les fret-es
Jose Vladimir et Jaime Ernesto
Centeno Lopez sont toujours
detenus sans jugement. Incul-
pés a la fin de 1985 de participa-
tion a l'enlevement d'un chef de
l'aviation civile, AI croit qu'ils
ont eté arretes en raison des
activités syndicales de leur
pere. LIII

Le mois suivant, Alberto de
la Cruz, Leopoldo Gonzales,
Innocento Requiron et Grego-
rio Algabre, dont les cas figu-
raient dans le Bulletin de jan-
vier, ont ete libérés. Apres leur
arrestation en 1982, ils avaient
ete inculpes de rebellion en tant
que membres presumes de la
Nouvelle armee du peuple,
branche armee du Parti com-
muniste des Philippines. Al
croit qu'ils ont ete arretés en
raison de leurs activites non vio-
lentes au sein d'organisations
bénévoles.

A Taiwan, Yang Chin-hai,
age de 55 ans, a été libere sous
caution le 13 mars pour raisons
de sante. II souffrait d'un ulcere
gastrique avec hémorragie et
d'une infection des poumons.
Homme d'affaires et militant
politique, il avait éte condamne

l'emprisonnement a vie en
1976 pour differents chefs d' in-
culpation dont celui d'avoir
projete de renverser le gouver-
nernent. AI croit qu'il avait eté
arrete pour avoir aide a rediger
des documents pour la forma-
tion d'un parti d'opposition, ce
qui est interdit par le reglement
de l'etat de siege.

Du Laos, AI a recu aussi des
informations non confirmees
scion lesquelles Viboun Abhay
aurait ete libere le 28 février
apres bientOt 12 ans passes dans
un camp de "reeducation".
Aprés la guerre civile du debut
des annees 70, il avait eté nom-
me au Conseil consultatif poli-
tique national forme en 1974
pour faire respecter le cessez-le-
feu et preparer l'election d'une
nouvelle assemblée nationale.
Mais en novembre 1975, il avait
eté mis en detention ainsi que
24 autres membres du Conseil
par les forces de securité du
gouvernement deja sous con-
treole etroit du Parti révo-
lutionnaire du peuple lao, le-
quel a proclame, un mois plus
tard, la Republique démocra-




tique populaire lao. Viboun
Abhay etait au nombre de plu-
sieurs centaines de prisonniers
politiques qui auraient été libé-
rés récemment de leur detention
pour "reeducation".

Mawardi Noor, prédicateur
musulman et ancien membre du
parlement indonesien, purge
toujours une peine de 14 ans de
prison pour subversion, qui lui
a été infligée en janvier 1986. Il
a été arrete en 1984 apres avoir
prononcé des sermons criti-
quant la politique du gouverne-
ment. La Cour supreme a rejeté
son appel en septembre.

En Republique populaire de
Chine, Geshe Lobsang Wang-
chuk, moine tibetain et spé-
cialiste du bouddhisme, purge
une peine de 18 ans de prison
qui lui a été infligee en 1984
pour délits "contre-révolu-
tionnaires" et qui serait liée au
fait qu'il a préconisé l'indepen-
dence du Tibet. Depuis sa pre-
mière arrestation en 1959, il est
presque continuellement empri-
sonné ou interne dans des
camps de travail. Il se trouve
actuellement a la prison de
Drapchi, pres de Lhasa.

Aucun changement n'a été
signal& pour ce qui est de Vu
Ngoc Truy au Viet Nam, et de
Chia Thye Poh a Singapour.
Age maintenant de plus de
70 ans, Vu Ngoc Truy a ete arre-
te en 1978 et continue d'etre dé-
tenu sans inculpation ni procés.
C'était un avocat bien connu
dans l'ancienne Republique du
Sud Viet Nam jusqu'd la chute
du gouvernement de Nguyen
Van Thieu en 1975. Apres cette
date, il ne lui pas été permis de
continuer d'exercer sa profes-
sion d'avocat; il a enseigné le
francais chez lui jusqu'a son
arrestation pour activités
"contre-révolutionnaires".
Chia Thye Poh entame sa 21e
armee de detention.

II etait l'un des neuf rnembres
du parti d'opposition ayant re-

r.
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Des parents des "disparus" au Chili célebrent la Journee internationale des

disparus. Al n'a pas recu d'autres nouvelles sur le sort des deux freres

chiliens qui ont "disparu" ala fin de 1975 et au debut de 1976 (voir page 4).
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nonce a leur siege au parlement
en 1966 pour protester contre ce
qu'ils consideraient comme le
"harcelement exerce par le gou-
vernement". Il a ete arrete
apres une grande manifestation
dirigee contre l'intervention des

Sofia Belyak.

Mais un autre citoyen sovie-
tique, Mikhail Kukobaka, an-
cien chargeur de camion, figure
parmi une trentaine de prison-
niers d'opinion connus pour
avoir refuse les conditions de
remise en liberté of fertes par les
autorites. Il a refuse une grace
au motif qu'il n'avait commis
aucun crime et que son empri-
sonnement etait donc une viola-
tion de ses droits fondamen-
taux. Mikhail Kukobaka conti-
nue de purger une longue peine
pour "agitation et propagande
antisovietiques". II aurait exige
qu'un tribunal revoie sa sen-
tence, le rehabilite et l'autorise
a emigrer.

Le Polonais Wieslaw Pyzio,
27 ans, employe dans une scie-
rie, a ete libére — probablement
au debut du mois de septembre
1986 — aux termes d'une am-
nistie. It purgeait une peine de
deux ans et demi de prison qui
lui avait éte infligée en juillet
1985 pour diffusion de publica-
tions illegales.

AI croit que le penteceotiste
bulgare Kostadin Kalmakov a
ete libere en mars au terme de sa
peine. II était en prison pour
cmq ans aprés avoir ecrit ala
craie sur une barriere des slo-
gans de protestation contre
l'emprisonnement des objec-
teurs de conscience.

Pavel Skoda, jeune tcheco-
slovaque, devait Etre libére le
mois dernier. Assistant dans le
departement des sciences, il
avait ete condamne a 20 mois
d'emprisonnement pour avoir
ecrit une parodie d'une messe
de Noel tcheque avec Pavel
Krivka. Ce dernier est un ecolo-
giste condamne a trois ans

Etats-Unis au Viet Nam. Les
allegations portees contre lui
n'ont jamais éte prouvees de-
vant un tribunal et au cours des
20 dernieres années il a toujours
refuse d'"avouer" en &change
de sa remise en liberte.

d'emprisonnement pour avoir
critique les autorités pour leur
negligence des problemes écolo-
gigues. Tous deux avaient éte
condamnés en novembre 1985.

Parmi ceux qui sont toujours
detenus, l'ancien officier de
l'armee yougoslave, Radomir
Veljkovic, doit etre transfere de
la section psychiatrique de 1'116-
pital de la ptison de Belgrade
dans une institution psychia-
trique publique. Il est interne
dans un hôpital depuis juillet
1973 apres avoir éte reconnu
coupable, entre autres, de
"propagande hostile" pour
avoir accuse le défunt president
Tito d'etre responsable d'abus
qui auraient eté commis par la
police de securite de l'Etat. Le
tribunal a statue qu'il n'était
pas responsable de ses actes au
moment ou il a commis ces dé-
lits, mais plusieurs spécialistes
qui l'ont examine ont declare
qu'il etait sain d'esprit.

L'electricien roumain Ion
Bugan est emprisonne aussi
pour propagande contre l'Etat.
Il a eté condamne eri 1983 a
10 ans d'emprisonnement (bien
que cette peine ait pu etre re-
duite de quatre ans aux termes
d'amnisties) apres avoir traver-
se Bucarest en voiture montrant
une photo du president sous la-
quelle ii avait ecrit: "Nous
ne voulons pas de vous,
bourreau".

Birol Basbren, age de 47 ans,
a ete inculpe, ainsi que
287 autres personnes, d'appar-
tenance au Parti communiste
turc illegal, et condamné en
1985 a 17 ans et quatre mois
d'emprisonnement et a une pé-
riode d'exil interieur. Son juge-
ment en appel est prévu pour le
28 octobre. Au cours du proces
qui a dure trois ans, de nom-
breux accuses ont affirme que
les declarations utilisees comme
elements de preuve contre eux
avaient éte faites sous la
torture.

Les peines prononcées contre
Recep Marasli, editeur turc age
de 31 ans, ont maintenant ete
confirmees — 36 ans d'empri-
sonnement pour avoir publie
des livres sur la minorite kurde
en Turquie, pour activites sepa-
ratistes et pour un document
qu'il avait soumis pour sa de-
fense. Cela signifie qu'il va &re
bientôt transfere dans l'une des
prisons civiles reservees aux pri-
sonniers politiques. LI

Moncef Ben Sliman.
Fennoune Rachid et un cer-

tain nombre d'autres membres
des Fils des martyrs avaient ete
arretes le 5 juillet 1985 lorsque
des groupes de personnes dans
tout le pays avaient essaye de
participer aux ceremonies
officielles de l'Independance.
Fennoune Rachid avait éte in-
culpe aussi pour avoir distribue
des tracts et condamne en de-
cembre a deux ans d'emprison-
nement. II a été libére en avril
la suite d'un decret présidentiel
qui réduisait sa peine. Ali Yahia
Abdennour aurait été arrete
parce qu'il protestait contre
l'arrestation de Fennoune
Rachid et d'autres personnes. II
avait ete arrete entre juillet
et septembre 1985 ainsi que
d'autres personnes et condam-
ne en decembre a 11 mois de
prison. 11 a ete libere en juin
1986. Les autres prisonniers
d'opinion arretés en même
temps que ces deux hommes ont
été liberes aussi.

Moncef Ben Sliman a éte Ii-
béréaussi, le 14 novembre 1986.
II est assistant en sociologie
l'Université de Tunisie et secre-
taire general d'un syndicat de
l'enseignement superieur. II
avait eté inculpé de diffamation
envers l'ordre public et les corps
constitues a la suite d'une lettre
que le syndicat avait envoyee au
Ministre de l'education. Cette
lettre critiquait le comporte-
ment des autorites face a l'agi-
tation etudiante.

AI a recu recemment des in-
formations non confirmées se-
Ion lesquelles deux des 10 Li-
byens emprisonnes pour avoir,
entre autres, essaye de renverser
le gouvernement auraient ete
executes.

AI avait deja connaissance
d'une execution apres avoir re-
cu des informations selon les-
quelles Muhammad Muhadhab
Haffaf, Hassan Ahmad al-
Kurdi, Abdullah Bilqassim al-




mois ont kte libéres. Tous deux
s d'intervalle et inculpés d'appar-
utorisee.

Mislati et Salih Ali al-Zaruq

Nawal auraient éte condamnés

mort en 1983 a l'issue d'un
nouveau procés. Ces informa-
tions indiquent que tous sauf
Ahmad al-Kurdi ont été exe-
cutes en 1983. Ces quatre
personnes ainsi qu' Ali
Muhammad al-Qajiji, Salih
Omar al-Qasbi, Muhammad al-
Sadiq Tarhuni, Ali Muhammad
al-Akrami, al-Ajili Muhammad
Abdul Rahman al-Azhari et
Abdul Qadir Muhammad al-
Ya'qoubi avaient ete arretés
une premiere fois en 1973. Ils
avaient éte juges en fevrier
1977, puis leurs peines avaient
ete commuées en emprison-
nement a vie par un décret.

Ahmed El Fessas.

Les Syriens 'Abd al-Massih
Kiryakos et Marwan Hamawi
continuent d'être detenus sans
inculpation ni proces pour
avoir prétendument collabore
avec la branche pro-iraquienne
du parti Baath. 'Abd al-Massih
Kiryakos était directeur de
l'ecole secondaire 'Arabistan
d'al-Qamishli lorsqu'il a eté
arreté en septembre 1975 pour
appartenance presumee a la
branche pro-iraquienne du
Commandement national du
parti. Marwan Hamawi, ancien
directeur de l'agence de presse
syrienne SANA, qui avait été
observateur de la Ligue arabe
aux Nations Unies, a eté arreté
en mars 1975 parce qu'il était
soupconne d'avoir collabore
avec la branche pro-iraquienne
du parti.

Les relations entre la Syrie et
l'Iraq se sont brusquement dé-
teriorees en 1975, entrainant
des arrestations massives de
personnes soupconnées de sou-
tenir la branche iraquienne.

Pas de changement non plus
pour l'ingénieur marocain
Ahmed El Fessas, age de 38 ans.
Il continue de purger une peine
de 20 ans de prison qui lui a été
infligee en 1977 pour apparte-
nance a une association illegale
et complot contre la securité
interieure de l'Etat. Ahmed El
Fessas etait l'un de 200 mem-
bres d'un groupe socialiste, les
Frontistes, arretes entre 1974 et
1976. 0

MOYEN-ORIENT ET AFRIQUE DU NORD

EUROPE
Plus de 90 prisonniers d'opinion ont ete libéres en Union soviétique
depuis le mois de Nyder, dont Sofya Belyak qui a éte libéree debut
avril.

AI croit qu'elle a pu béne-
ficier de graces accordées aux
prisonniers d'opinion. Elle est
catholique et avait éte condam-
nee en 1983 a cinq ans d'empri-
sonnement suivis de cinq ans
d'exil intérieur apres avoir été
reconnue coupable d" `activités
religieuses antisociales".

En Algérie, deux prisonniers du
avaient eté arretes a quelques jour
tenance a une organisation non a

II s'agit d'Ali Yahia Abden-
nour, avocat, ancien ministre et
president de la Ligue algerienne
des droits de l'homme, non au-
torisee, et de Fennoune Rachid,
chauffeur de camion, membre
des Fils des martyrs, une asso-
ciation qui aurait ete créee pour
aider les families des victimes de
la guerre d'independance.
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Les "escadrons de la mort" intensifient
leurs activités
Une vague d'incidents rappelant le debut des années 80, période qui
avait vu les forces de securite et les "escadrons de la mort" torturer
et tuer impunément, ont éte signalees recemment en El Salvador.

Dans certains cas, les faits jours, ils seraient executes.
indiquent clairement la partici- Vinicio Penate, president de
pation des forces de securité;  l'AsociaciOn General de Estudi-
dans d'autres, des hommes en  antes de El Salvador (AGEUS),
civil agissant A la maniere des a declare: "Nous avons peur,
"escadrons de la mort" sont mais nous restons ici".
responsables. Toujours vers la mi-juin,

Ces "escadrons de la mort" trois  campesinos  (paysans) ont
ont revendiqué des centaines eté emmenés a PhOpital Rosales
d'assassinats tous les mois au de San Salvador, blesses grave-
debut des années 80. Al en ment A coups de machette.
avait conclu que ces escadrons Questionnés par un groupe lo-
etaient generalement constitues cal des droits de l'homme, deux
de membres de la police régu- d'entre eux ont declare qu'ils
Here et de l'armee, agissant en avaient eté arretes le 13 juin par
civil mais sous les ordres d'offi- des soldats de la 4e brigade d'in-
ciers superieurs. fanterie et qu'ils avaient recu

A la fin du mois de mai, plusieurs coups de machette
l'Ejercito Secreto Anticomu-  parce qu'ils refusaient d'ad-
nista (ESA),  armee anticommu- mettre qu'ils etaient des gué-
niste secrete, a annoncé la rilleros comme le pretendaient

 reprise de ses activités par cette les soldats, et avaient été laisses

affiche: "Vous entendrez bien- pour morts.

	

tot parler de l'action de nos Vers la mi-avril, des soldats
commandos urbains". Le auraient enleve Antonio de
15 juin, la  Brigada Maximiliano  Jesiis Hernández Martinez, se-
Hernandez Martinez,  l'un des crétaire general de  l'AsociaciOn
"escadrons de la mort" les plus  Nacional de Trabajadores
notoires d'El Salvador, qui a re-  Agropecuarios  (ANTA), asso-
vendique de nombreux assassi- ciation nationale des • ouvriers
nats dans le passé, a publié une agricoles. Son corps, portant
liste de professeurs et d'etu- des marques de torture, a eté re-
diants de l'universite. Cette liste trouve plus tard pres de San
disait que si ceux-ci ne quit- Luis de la Reina (département
taient pas le pays dans les deux de San Miguel). El
ITALIE

Acquittement d'accusés du "7 avril"
La plupart des principaux accuses dans un important proces poli-
tique ont  été  acquittés en appel A Rome. Al considerait que la pro-
cedure suivie pendant le proces enfreignait les normes europeennes
et internationales et avait conclu que les accuses n'avaient pas ete
juges équitablement dans un délai raisonnable.

	

John Vervaele, avocat belge dant le premier jugement.
et observateur d'Al, a assist& A
l'audience d'appel dans l'affai-
re du "7 avril", qui s'est ou-
verte A Rome le 23 janvier.
Soixante-huit des 71 accuses
avaient ete condamnes en pre-
miere instance a un total de plus
de 500 ans d'emprisonnement.
Ils étaient accuses d'apparte-
nance A des associations subver-
sives et A des bandes armées res-
ponsables directement ou indi-
rectement de meurtre, d'enleve-
ment, de vol et d'incendie cri-
minel. Certains avaient ete in-
culpés aussi d'insurrection
contre l'Etat et d'avoir foment&
la guerre civile. Ces chefs d'in-
culpation étaient lies aux activi-
tés d'un certain nombre de

 groupes revolutionnaires de La cour d'appel a acquitte	

gauche appeles  Autonomia  tous les accuses inculpes

	

Operaia  (autonomie des tra- l'origine d'insurrection armee,

	

vailleurs). Le tribunal de pre- au motif qu'aucune insurrec-

	

miere instance a enteriné l'accu- tion n'avait eu lieu. Les princi-

	

sation du parquet selon laquelle paux accuses ont éte acquittés

	

l'ensemble de ces groupes for- aussi faute d'élements prouvant
mait une bande armee. Douze qu'ils aient forme une bande

	

des accuses avaient passé plus armee ou pris part A ses

	

de cinq ans en prison en atten- activités. [

SRI LANKA

Torture et "disparitions„
Al craint pour la securité de Menus tamouls a Sri Lanka et a
demandé au gouvernement d'enqueter de toute urgence stir des
allegations de torture et de "disparition" continuelle de personnes
apprehendées par les forces de sécurite.

Les craintes de l'organisation demande aussi de prendre des
sont fondees sur des informa- mesures immediates pour em-
tions qu'elle a recues faisant pêcher la torture et les "dispari-
état de "disparitions" récentes. tions" — en centralisant no-
Elle a recueilli plus de 500 cas tamment dans un registre pu-
detailles de Tamouls qui ont blic et A jour le nom des per-
"disparu" apres avoir ete arre- sonnes arretees et le lieu ou elles
tes au cours des trente derniers sont detenues, et en mettant fin
mois. A la detention au secret.

Elle est d'autant plus préoc- Lalith Athulathmudali, mi-
cupée qu'elle a ete in formée que nistre de la securite nationale, a
des forces gouvernementales dementi certaines allegations
ont fréquemment recours a. la du rapport d'Al . II a declare
torture pendant les interroga- qu'aucun prisonnier n'était de-
toires. Elle recoit aussi cons- tenu au secret et qu'il existait
tamment des informations déjà un registre central des per-
d'exécutions extrajudiciaires de sonnes arrêtées, mais ii n'a pas
prisonniers par les forces de precise s'il était ouvert au public
securité. comme le demandait AI.

Al reconnait que les autorites
font face A de grandes difficul-
tes en temps de conflit armé et
elle a condamne des abus dont
se seraient rendus coupables des
groupes armés d'opposition.
Mais les violations des droits de
l'homme commises par les for-
ces de sécurité ne peuvent etre
justifiées en aucune circons-
tance et le gouvernement est
oblige par le droit international
de faire des enquetes a. ce sujet.

Dans un rapport sur la tor-
ture et les "disparitions" A Sri
Lanka publie en juin, AI decrit
216 cas nouveaux de Tamouls
qui, d'apres leurs familles et
amis, auraient "disparu" apres
avoir eté rassemblés par les
forces de sécurite. II s'agit pour
la plupart de jeunes gens que
l'on n'a pas retrouves aprés leur
enlevement dans la province de
l'est par des membres de l' unite
du commando appele  Special
Task Force.  Presque chaque cas
est appuyé par une declaration
sous serment, souvent faite par
des témoins oculaires d'arresta-
tions de ceux qui ont "disparu"
par la suite.

Al a de fortes raisons de
croire que beaucoup de ceux qui
ont "disparu" ont subi des tor-
tures dont certains sont morts,
et que d'autres ont été tues par
balle aprés leur arrestation et
qu'on s'est debarrassé en secret
de leurs corps. Les cas les plus
récents s'ajoutent aux 272 "dis-
paritions" dans le nord et l'est
qu'Al avaient rendues publi-
ques en septembre l'annee der-
niére. Le gouvernement n' a mis
en oeuvre aucune des recom-
mandations qu'Al lui avait sou-
mises A l'époque pour qu'il
fasse une enquete et empeche
les "disparitions".

Al a envoye son information
au gouvernement et lui a de-
mande A nouveau de proceder
une enquete impartiale et indé-
pendante sur les violations pas-
sees et presentes. Elle lui a

En aoilt 1986, Al avait criti-
que les methodes utilisees pour
maintenir les accuses en deten-
tion preventive et le fait que
Carlo Fioroni, principal temoin
A charge, n'avait pas comparu.
II representait la principale
source d'allégations contre de
nombreux accuses. II avait quit-
te le pays avec l'aide des autori-
tes avant l'ouverture du proces.
Les juges avaient accept& le té-
moignage controverse comme
valable, bien qu'il ne puisse pas
etre examine A l'audience. A
l'issue du proces en premiere
instance, Carlo Fioroni a éte re-
trouve et a comparu a l'au-
dience d'appel.

• •

URSS

Amnistie

Le 18 juin, une amnistie a eté acre-
tee pour marquer le 70e anniver-
saire de la revolution d'Octobre en
URSS.

Parmi ceux qui doivent etre libé-
res figurent des anciens combat-
tants, des hommes de plus de 60 ans
et des femmes de plus de 55 ans.

Contrairement aux précedentes
amnisties, les termes s'étendent aux
personnes condamnées en vertu de
trois des quatre lois les plus corn-
munement appliquees contre les
prisonniers d'opinion. Les peines
des prisonniers qui ne bénéficieront
pas de la liberation seront réduites.
Mais l'amnistie exclut les prison-
niers qui ont a plusieurs reprises
"enfreint le regime" de l'emprison-
nement, infraction disciplinaire
pour laquelle de nombreux prison-
niers d'opinion sont punis. Ci

KOWE IT

Condamnations a mort

Le 6 juin, six personnes ont ete con-
damnees A mort au Koweit. Quatre
d'entre elles sont détenues A la
prison centrale; les deux autres ont
ete jugees par contumace.

Quatre de ces prisonniers fai-
saient partie d'un groupe de
12 chiites koweItiens, arretes en
janvier et juges le 4 avril par la Cour
de sécurite de l' Etat . Ils auraient ete
inculpés d'appartenance a une
organisation secrete accusêe
d'avoir participe aux attaques A la
bombe de juin 1986 et janvier 1987.

Pendant le proces, les 12 accuses
ont affirme qu'ils avaient ete
tortures en detention. Al a lance un
appel pour que leur condamnation

mort soit commuée. L'organisa-
tion est particulierement préoccu-
pee de ce que les accuses ont affirme
avoir eté tortures, qu'ils ont éte
condamnes apres un proces A huis
clos et qu'ils n'ont pas benéficie du
droit de faire appel. Al a fait part
de ces preoccupations aux autorites
koweftiennes. II
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Emprisonnement d'un
pacifiste
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La campagne Chili
"...ici c'est l'oppression, les menaces, la torture et les assassinats, mais

l'espoir et la volonté de continuer notre action sont de plus en plus forts.

Merci de vos encouragements..."

Cela est l'une des nombreuses pagne a donne lieu A une grande

reponses qu'ont recues des groupes publicité.

qui participent A la campagne d'Al Des officiers superieurs de la

sur le Chili. Elle provenait d'un police canadienne, qui ont éte

juge au Chili. contactes par la section canadienne

Pendant la campagne qui a duré francophone, ont envoye des lettres

trois mois, des membres  d'Al  ont au Chili demandant une enquete

organise des manifestations, des complete sur cette affaire.

processions aux chandelles, des Des membres  d'Al  ont envoye

expositions de photographies, ont

realise des affiches, des auto-

collants et des tracts.

Veronica de Negri, dont le fils

Rodrigo Rojas de Negri a ete bride

vif par des troupes en juillet 1986, a

fait le recit de la mort de son fils au

cours de centaines de reunions et de

conferences de presse. Sa cam-

Michalis Maragak is, pacifiste age

de 30 ans, a ete condamne a quatre

ans d'emprisonnement le 25 juin

par le tribunal militaire de

Thessalonique.

II a ête arrete le 11 mars pour

avoir refuse d'accomplir le service

militaire obligatoire. Il est detenu

la prison militaire de Kavala.

La legislation grecque ne prevoit

pas de service alternatif au service

militaire. Les personnes qui refu-

sent d'effectuer le service militaire

arme pour motifs religieux sont au-

torisées a accomplir un service mili-

taire non-arme pendant une pe-

riode de quatre ans. Plus de 300 Te-

moins de Jehovah sont en prison

pour avoir refuse d'accomplir tout

service militaire pour motifs

religieux.

Michalis Maragak is est le pre-

mier a la connaissance d' AI A etre

emprisonné pour avoir refuse d'ef-

fectuer son service pour des motifs

purement pacifiques. Comme la le-

gislation grecque ne prévoit pas un

service civil alternatif, Al considere

que les personnes emprisonnées

pour avoir refuse d'accomplir leur

service militaire sont des prison-

niers d'opinion.ri

REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE

La fin d'un proces

L'empereur Jean-Bedel Bokassa,

ancien president-A-vie de la Repu-

blique centrafricaine, a ete con-

damne a mort le 12 juin A l' issue

d'un proces de six mois.

L'ancien chef d'Etat a éte recon-

nu coupable de quatre des 14 char-

ges qui pesaient contre lui: compli-

cite d'assassinats, arrestation et

detention illegales d'enfants, deten-

tion illegale d'autres prisonniers et

detournement des deniers publics.

Un observateur  d'Al  a assist& a cer-

taines audiences du proces.

Jean-Bedel Bokassa a le droit de

faire appel et de contester certains

aspects juridiques de son proces. Si

ces droits sont respectes, ii n'est pas

en danger d'execution immediate.

Al s'oppose a la peine de mort

dans tous les cas et a exprime sa

preoccupation aux autorités.

Mission d'Al a Singapour
Al a envoy& une mission A

Singapour en juin pour enqueter

sur les cas de 16 personnes dete-

nues aux termes de la Loi sur la se-

curite intérieure, qui autorise la

detention illimitée sans jugement.

Arretees le 21 mai, ces personnes

etaient accusees d'avoir participe

A une conspiration communiste

visant a renverser le gouver-

nement.

Le 20 juin, les autorites ont

fiber& quatre de ces 16 personnes,

mais ont delivre un ordre d'incar-

ceration de deux ans contre

CHILE
1986

Affiche réalisée par la section

norvegienne.

Vincent Cheng, secretaire exé-

cutif de la Commission catho-

lique pour la justice et la paix, qui

est accuse d'avoir dirige la conspi-

ration. Douze autres se sont vu in-

fliger des ordres d'incarceration

d'un an et les quatre personnes

restantes ont ete liberees. Cepen-

dant, six autres personnes ont ete

arrêtees le 20 juin en vertu de la

meme loi.

Al les considere comme des pri-

sonniers d'opinion et demande

qu'elles soient liberees immedia-

tement et inconditionnellement.0

Roumanie: violation des
Un ouvrier du bâtiment 'Age

de 56 ans distribue des tracts
critiquant le president Ceau-
sescu: il est condamné a neuf
ans de prison pour "propa-
gande contre l' Etat

socialiste".

Un professeur se plaint
d'etre licencie injustement et
meurt par la suite en prison
alors qu'il purge une peine de
huit ans pour "avoir denigré
les organes centraux du parti
et de l'Etat".

Un pere se voit refuser la
permission d'emmener son
fils epileptique Age de sept ans
A l'etranger pour recevoir des
soins médicaux: il est empri-
sonné apres avoir essaye de
quitter le pays illegalement.

Voila quelques-uns des cas
qui illustrent les violations des
droits de l'homme commises 
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Tract publié par la section beige

francophone.

des photographies de manifesta-

tions contre la torture et d'autres

activités publiques au Chili. De

nombreuses revues chiliennes ont

ferme en raison de l'etat de siege,

mais certaines photographies ont

eté publiees. D'autres ont éte en-

voyées A des families et A des

groupes des droits de l'homme.

L'une d'elles, l' Association des pa-

rents des victimes des assassinats

politiques, a envoye la reponse sui-

vante: "Ces photographies nous

donnent du courage et nous prou-

vent que nous ne sommes pas

seuls... [Elles] nous aident a faire

connaitre le soutien inter-

national." 0

droits de l'homme
constamment pendant les
années 80.

Certains prisonniers sont
battus ou tortures tandis que
d'autres dissidents sont
assignés A residence, perdent
leur emploi, puis sont empri-
sonnes pour "parasitisme",
ou sont attaqués dans la rue
par des vigiles qui seraient aux
ordres des autorites.

Dans un nouveau rapport
publié en juillet, Al declare
que les autorités roumaines
violent constamment les
droits de l'homme reconnus
internationalement, et notam-
ment le droit A la liberte d'ex-
pression, le droit de quitter
son pays, le droit a un proces
equitable et le droit a ne pas
etre soumis a la torture ou
d'autres traitements cruels,
inhumains ou degradants. 0
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Des religieuses participent a des activités organisées par des membres d'Al

au Venezuela pendant la campagne contre les violations des droits de

l'homme au Chili.

CHILI

Des membres d'Al a Northampton (Etats-Unis) ont organise cette protes-

tation contre la torture au Chili et en ont envoye des photographies a la

presse chilienne.


